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ATHLETISME Benjamins et Minimes 
Le mercredi 20 mai 2026 à La Roche/Yon 

Stade Jules Ladoumègue – Boulevard Sully 
 
 

ATTENTION : Changements dans les équipes et suppression des individuels qualifiés à faire sur Usport 
jusqu’au lundi 18 mai à 13h30. Un tuto pour faire les changements sur Usport est sur le site. 
Changements exceptionnels de dernière minute possibles après 13h par mail : ugselpl@gmail.com ou 
SMS au 06-62-45-89-60 (Cindy). 
 

La commission conseille, pour une question d’horaires, de ne faire la 2è tentative de relais qu’en cas 
de disqualification ou de problème technique. 
Si un athlète fait 2 sauts dont un vertical, il doit réaliser le saut vertical en 1er puis le saut horizontal. 

 
 

Directeur de Réunion Sébastien COCHAIS – St Martin BENET 

Juge arbitre général Samuel AUNEAU – La Perverie SC NANTES 

Juges Arbitres Erik POTIER – St Jacques MOUTIERS : juge arbitre « Sauts » 
Samuel AUNEAU – La Perverie SC NANTES : juge arbitre « Lancers » 
Hélène PRAUD – St Joseph VALLET : juge arbitre « Courses » 

Sonorisation  Philippe GUERIN – St Paul PALLUAU 

Starter : ? 
Aide starter : Stéphane LEPOIVRE – St Benoit CHAMPTOCEAUX 

Matériel : Ville de LA ROCHE/YON 
Responsables Juges Adultes Juges arbitres : Erik POTIER – Samuel AUNEAU – Hélène PRAUD 
Responsable Juges Elèves Alexis MENARD – Dom Sortais BEAUPREAU 
 
 
 

Chronométreurs : Electrique Philippe Comité 85  

 Judy LE TOQUIN St Martin BENET  

Juge à l’arrivée : Yves GALLOT St Sauveur ROCHESERVIERE  

Mise en place des séries et 
des relais : 

Hélène PRAUD St Joseph VALLET 
 

Hauteur 1 Petit Sautoir : Dom Sortais BEAUPREAU Ste Marie CHAVAGNES + 2 juges élèves 

Hauteur 2 Grand Sautoir : St Joseph LE MANS St Joseph NOZAY + 2 juges élèves 

Longueur 1 : LA MOTHE ACHARD Immaculée CLISSON + 2 juges élèves 

 St Joseph CHEMILLE   

Longueur 2 : St Paul PALLUAU ND LE LOROUX BOTTEREAU + 2 juges élèves 

 St Aubin la Salle ST SYLVAIN   

Triple Saut : St Joseph VALLET St Augustin RIAILLE + 2 juges élèves 

 St Joseph ERNEE Ste Anne SABLE  

Perche / Marteau : La Perverie SC NANTES St Louis LA ROCHE/YON + 2 juges élèves 

Poids 1 : ND LA FERTE BERNARD FO ST PIERRE MONTLIMART + 2 juges élèves 

 St Michel CHATEAU-GONTIER St Louis JALLAIS  

Poids 2 : Ste Marie CHAVAGNES Immaculée LAVAL + 2 juges élèves 

 Lamoricière ST PHILBERT St André SAUMUR  

Disque 1 : Jean Bosco ST MACAIRE La Mennais SAVENAY + 2 juges élèves 

 St Gab/St Michel ST LAURENT Lamoricière ST PHILBERT  

Disque 2 : MESLAY DU MAINE St Joseph SEGRE + 2 juges élèves 

 St Benoit ANGERS ND LE LOROUX BOTTEREAU  
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Javelot 1 : St Joseph COSSE LE VIVIEN St Joseph CHEMILLÉ + 2 juges élèves 

 St Joseph ERNEE   

Javelot 2 : Dom Sortais BEAUPREAU LA MOTHE ACHARD + 2 juges élèves 

 Jean Bosco ST MACAIRE   

Juges de Relais : 1er passage Ste Thérèse LAVAL MONTVAL/LOIR  

et mise en       2è passage :  St Benoit CHAMPTOCEAUX ND ST PIERRE LA COUR  

place des haies 3è passage : Ste Anne SABLÉ St Louis LA ROCHE/YON  

Juges arrivées du 1000 m : Jurys mise en place des haies et juges de relais.  

Secrétariat :  Cindy ROBERT Céline LOGEAIS Emilie THOLLE 

Navettes 2 Juges élèves   
 

Récompenses : remises par Stéphane BARRAS au podium. 
 

Bar : boissons et confiseries + sandwichs 
 
ATTENTION : sur le stade, le nombre de WC est limité. L'accès aux toilettes de la salle Sully, située à proximité du 
stade, est fléché (cf plan en ligne). 
 

Les Etablissements n’ayant pas de jury nommé seront à la disposition du directeur de la réunion : établissements 
ayant au moins 2 élèves qualifiés. 
 

IMPORTANT : 
Horaire  10 H 00 – Heure d’arrivée obligatoire pour tous 
 10 H 15 – dernier délai de modification de la composition des équipes 
 11 H 00 – Début impératif des épreuves 
 

Réunion du JURY à 10 H 30 - Les Juges élèves seront répartis lors de cette réunion - Responsable : Alexis 
MENARD. 
 

EQUIPES : Tout établissement ayant 1 ou 2 équipes qualifiées doit fournir 1 jury adulte + 1 juge élève et tout 
établissement ayant plus de 2 équipes qualifiées doit fournir 2 jurys adultes + 1 juge élève. Inscrire les juges 
élèves et adultes sur le lien suivant : juges. Les juges élèves devront avoir suivi une formation théorique et avoir 
réalisé auparavant une journée pratique. Ils seront répartis aux différents postes à la réunion du Jury à 10 H 30. 
 

INDIVIDUELS : Tout établissement ayant au moins 5 élèves qualifiés devra fournir 1 juge Adulte. 
 

En cas de problème ou d'absence de dernière minute, prévenir Cindy au 06-62-45-89-60. 
 

Tous les Etablissements doivent passer au secrétariat en arrivant le jour de la compétition pour : 
- Retirer la feuille des participants individuels et nous confirmer leur participation. 
- Retirer la feuille des équipes et nous donner les « éventuelles » dernières modifications 

impérativement 45 minutes avant la compétition. 
 

Tous les élèves inscrits en individuel n’ayant pas atteint les minimas seront supprimés avant la compétition. 
 

Aucun athlète non inscrit ne sera accepté à une épreuve sans l’attestation fournie par le secrétariat. 
Toutes les qualifications sont sur Usport. 

 
 

Points des dernières équipes qualifiées : 
BF : 363 Pts - BG : 363 Pts - Benj Crit : 358 Pts 
MF : 336 Pts - MG : 338 Pts - Min Crit : 334 Pts 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1ee4Rv3lGtw6_pANKwj-1IrNPoE4NX56hhzWBc3aWdQ4/edit?usp=sharing

